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DESTRUCTEUR DE FOURMIS ET D’ARAIGNÉES POUR VÉHICULES MARINS ET VÉHICULES RÉCRÉATIFS ECO-GUARD 

 
Ce produit doit être utilisé pour supprimer LES ARAIGNÉES, LES FOURMIS, LES TIQUES SANGUINES,  

LES BLATTES, LES PERCE-OREILLES, LES PUCES ET LES PUNAISES DE LITS  
à l’intérieur des bâtiments et pour les surfaces extérieures de bateaux et véhicules récréatifs. 

 
SOLUTION À BASE D’EAU, NON-GRAISSEUSE ET SANS MOUSSE 

ININFLAMMABLE – FAIBLE ODEUR 
 

ACTION RAPIDE 
EFFET DURABLE CONTRE LES TIQUES SANGUINES, LES PUCES ET LES ARAIGNÉES 

 
CONTIENT DES ARÔMES DE CITRONNELLE ET DE D-LIMONÈNE 

 
UTILISATION À L’INTÉRIEUR ET À L’EXTÉRIEUR 

USAGE DOMESTIQUE 
SOLUTION 

 
No D’HOMOLOGATION  33506 LOI SUR LES P.A. 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 
 

PRINCIPE ACTIF: Perméthrine ... 0,35 % 
Contient du benzoate de sodium à raison de 0,1 % á titre d’agent de conservation 

 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

 
Contenu net: 1L 

 
 

UR-CAN INC. 
PO Box 80088 Appleby 

Burlington, Ontario  
L7L 6B1 

 
(905) 407-1404 or 1 (855) 407-1404 
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MODE D’EMPLOI 
Renseignements généraux: 
La perméthrine est une pyréthrine synthétique. Il est établi depuis longtemps que les pyréthrines fournissent une 
action de choc rapide contre les insectes. Bien que la perméthrine soit plus stable que les pyréthrines sur 
lesquelles elle est basée, la perméthrine se dégrade quand même sous l’effet des rayons ultraviolets du soleil. Par 
conséquent, sa rémanence est relativement courte en présence de lumière du soleil. Quand elle est protégée du 
soleil, la perméthrine a un effet rémanent/de longue durée sur les organismes ciblés. 
 
DESTRUCTEUR DE FOURMIS ET D’ARAIGNÉES POUR VÉHICULES MARINS ET VÉHICULES RÉCRÉATIFS ECO-GUARD est 
prêt à l’emploi. Sa préparation spéciale est inodore. Le diluant utilisé est de l’eau, et non du distillat de pétrole. 
Dans la zone d’application, pour améliorer l’efficacité du produit, appliquer celui-ci directement sur l’organisme 
nuisible ciblé, dans la mesure du possible. 
 
Restrictions: 
NE JAMAIS appliquer sur un plan d’eau. NE PAS contaminer les sources d’eau d’irrigation et d’eau potable ni les 
habitats aquatiques pendant le nettoyage du matériel ou l’élimination des déchets. Éviter d’appliquer le produit 
quand le vent souffle en rafales. NE PAS contaminer les aliments destinés à la consommation humaine ou animale. 
NE PAS appliquer sur des surfaces pouvant entrer en contact avec des aliments destinés à la consommation 
humaine ou animale. NE PAS appliquer ce produit si des personnes ou des animaux de compagnie sont présents 
sur les lieux. NE PAS laisser des personnes ou des animaux de compagnie pénétrer dans le site traité tant que le 
produit pulvérisé n’est pas sec. NE PAS laisser le brouillard de pulvérisation s’égoutter ni dériver vers des surfaces 
non ciblées. NE PAS appliquer sur des personnes, des animaux de compagnie, des animaux d’élevage ou des 
sources d’électricité. NE PAS appliquer sur les meubles, les matelas, le linge de maison, les jouets ou les vêtements. 
NE PAS appliquer ce produit au-dessus de la tête ni dans les endroits confinés tels que greniers, vides sanitaires, 
petites salles de rangement et placards. Aérer les sites après leur traitement en ouvrant les portes et les fenêtres 
ou, au besoin, au moyen de ventilateurs pour faciliter la circulation de l’air. NE PAS appliquer dans des zones où 
sont cultivées des plantes destinées à l’alimentation humaine ou animale (p. ex. légumes, fruits, fines herbes). NE 
PAS appliquer sous forme de pulvérisation d’ambiance ni dans le cadre d’un traitement généralisé. Lorsqu’il est 
utilisé à l’extérieur des bateaux et véhicules récréatifs, NE PAS traiter le sol, les surfaces gazonnées ou d’autres 
formes de végétation à proximité du bâtiment. 
 
L’application de ce produit sur un revêtement en vinyle et en aluminium (particulièrement s’il est de couleur claire, 
plutôt âgé, usé ou endommagé) peut causer des taches, du blanchiment ou de la décoloration. Des facteurs 
comme une chaleur extrême et une exposition directe au soleil peuvent augmenter les risques de dégâts. Avant 
d’appliquer, traiter une petite zone du revêtement et évaluer 30 minutes plus tard pour permettre aux possibles 
taches d’apparaître. Peu importe les résultats du test, ne pas appliquer sur un revêtement en aluminium ou en 
vinyle lorsque celui-ci est directement exposé au soleil ou pendant les heures chaudes de la journée. Ne pas 
appliquer sur les tapisseries, les papiers peints ou d’autres matériaux qui peuvent se tacher. Pour les autres 
surfaces, tester préalablement une petite zone cachée pour voir si une décoloration se produit ou des taches 
apparaissent avant l’application complète. 
 
Comment appliquer: 
NE PAS APPLIQUER SOUS FORME DE PULVÉRISATION D’AMBIANCE NI DANS LE CADRE D’UN TRAITEMENT 
GÉNÉRALISÉ. 
Pour les traitements localisés ou le traitement des fissures et crevasses seulement. Un traitement localisé consiste 
à appliquer le produit sur une superficie de moins de 0,2 mètre carré. Les sites des traitements localisés ne doivent 
pas se toucher. La surface totale des traitements localisés doit être inférieure à 10 % de la superficie totale d’une 
pièce. Le traitement des fissures et des crevasses consiste à appliquer directement le produit dans les petites 
ouvertures qui s’observent à la surface d’une structure. Il ne comprend pas le traitement des surfaces exposées. 
Les ouvertures étroites se trouvent généralement à l’emplacement des joints de dilatation, aux points d’entrée des 
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services publics et le long des plinthes et des moulures. 
 
Instructions concernant l’application à l’intérieur des bâtiments: 
Pour Supprimer Les Fourmis, Les Blattes, Les Perce Oreilles, et Les Araignées: Diriger le jet vers les cachettes des 
insectes, dans les fissures et les crevasses, derrière les étagères et les tiroirs. Pour les fourmis, les blattes et les 
araignées, vaporiser également autour des seuils de portes, des moulures autour des éviers, des drains et des 
tuyaux, derrière les cuisinières et les réfrigérateurs, autour des cadres de fenêtres et dans les endroits localisés le 
long des murs intérieurs. Pour les fourmis, vaporiser les pistes, les nids et les points d’entrée. Vaporiser 
directement dans les fissures et crevasses et dans les zones infestées des étagères. Le traitement peut être répété 
après 7 jours uniquement si l’infestation persiste ou réapparaît. 
 
Pour Supprimer Les Puces (Adultes Et Larves) et Les Tiques Du Chien (Adultes Et Nymphes): Vaporiser entièrement 
les zones infestées, les lits des animaux domestiques et leurs zones de repos, les fissures et crevasses avoisinantes, 
le long et l’arrière des plinthes, des moulures, des cadres de portes et des fenêtres. De la nouvelle literie devrait 
être disposée pour les animaux domestiques après le traitement. Laisser sécher complètement avant de permettre 
aux animaux domestiques de revenir dans la zone traitée. NE PAS PULVÉRISER CE PRODUIT SUR LES ANIMAUX DE 
COMPAGNIE. Traiter les animaux de compagnie seulement avec des produits qui sont homologués pour 
applications sur le type d’animal de compagnie en question. Pour supprimer efficacement les puces et les tiques à 
l’intérieur, nettoyer tout endroit utilisé par un animal de compagnie. Cela comprend le nettoyage à l’aspirateur des 
sols, des tapis, des meubles (jeter le sac de l’aspirateur après l’emploi) et laver les endroits où l’animal se couche et 
vit, ainsi que les lieux adjacents. Le traitement peut être répété après 7 jours uniquement si l’infestation persiste 
ou réapparaît. 
 
Pour Supprimer Les Punaises Des Lits: Vaporiser directement dans les fissures le long des plinthes et des moulures 
et en arrière de celles ci; et sur des parties localisées des murs et des planchers en arrière des meubles (p. ex. lits, 
tables de chevet). Appliquer le produit directement sur les insectes, si possible. Le traitement peut être répété 
après 7 jours uniquement si l’infestation persiste ou réapparaît. 
 
Les surfaces extérieures de bateaux et véhicules récréatifs: 
Suppression Des Fourmis et Des Araignées: Pulvériser le produit sur les surfaces externes des points d’entrée (des 
moustiquaires, des portes, des habitacles, des auvents, des cadres de fenêtres, des luminaires) sur le véhicule. Le 
traitement peut être répété après 14 jours uniquement si l’infestation persiste ou réapparaît. 
 
PRÉCAUTIONS 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
NE PAS vaporiser dans l’air ambiant. Ne pas utiliser dans les endroits où la nourriture est manipulée, préparée ou 
entreposée. Se laver à fond après la manipulation et avant de fumer ou de manger. Sortir les animaux domestiques 
et les oiseaux, et couvrir les aquariums avant le traitement des surfaces. Après l’utilisation et au moins une (1) 
heure de séchage, laver toutes les surfaces qui pourraient entrer en contact avec de la nourriture. Ne pas utiliser 
sur les humains ou les animaux. Ne pas permettre aux gens et aux animaux domestiques de retourner dans les 
zones traitées avant que les surfaces ne soient sèches. Ce produit est extrêmement toxique pour les poissons et les 
invertébrés aquatiques. Ne pas appliquer directement dans les lacs, rivières, ruisseaux, étangs, marais côtiers et 
estuaires. Ne pas contaminer les zones aquatiques susmentionnées par la dérive du produit, le nettoyage de 
l’équipement ou l’élimination des déchets. 
 
MISES EN GARDEENVIRONNEMENTALES 
Toxique pour les organismes aquatiques. Toxique pour les oiseaux. Toxique pour les abeilles. Toxique pour les 
insectes utiles. 
 
PREMIERS SOINS 
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Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro d’homologation 
lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 
En cas de contact avec les yeux: Garder les paupières écartées et rincer doucement et lentement avec de l’eau 
pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de 
rincer l’œil. Appeler un centre anti-poison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
En cas d’ingestion: Appeler un centre antipoison ou un médecin immédiatement pour obtenir des conseils sur le 
traitement. Faire boire un verre d’eau à petites gorgées si la personne empoisonnée est capable d’avaler. Ne pas 
faire vomir à moins d’avoir reçu le conseil de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. Ne rien 
administrer par la bouche à une personne inconsciente.  
En cas d’inhalation: Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la personne ne respire pas, appeler le 911 
ou une ambulance, puis pratiquer la respiration artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler 
un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 
Traiter selon les symptômes. 
 
ÉLIMINATION  
Ne pas ré‐utiliser les contenant vides. Envelopper le contenant vide et le jeter avec les ordures ménagères. 


